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Lyon, le 5 janvier tSéS. ] 

Où en est l'élection de Villefranche? nous demande-t-on de i 

de tous côtés. L'opposition agit-elle? Quel sera son candidat? A ! 

toutes ces questions nous ne savons que répondre. Nous
 1 

avions d'abord cru que M. Lacroix se mettrait sur les rangs ; il 

n'en est rien. Nous pensions qu'on s'occuperait, aussitôt son 

refus connu, de constituer une autre candidature ; jusqu'à pré-

sent on ne l'a pas fait, et on pourrait même croire qu'on n'y a 

pas songé. Pour justifier cette incurie, on s'en va répétant 

qu'on n\ personne sous la main, qu'on ne sait sur qui jeter 

ses vues ; comme s'il n'y avait pas toujours des candidats possi-

bles là où il y a des électeurs actifs et résolus. 

Si vous n'avez pas parmi vous de candidats suffisants, voyez 

dans les arrondissements voisins, examinez les listes des can-

didats qui ont été portés aux dernières élections dans d'autres 

collèges, et vous en trouverez. Mais se tenir dans l'inaction en 

pareille occurrence, quand on est à dix jours de l'élection, 

n'est-ce pas évidemment vouloir laisser la victoire à ses adver-

saires et abandonner la lutte sans combattre ? 

Si l'opposition n'a pas de candidats à présenter jusqu'à pré-

sent, le gouvernement n'en manque pas; il n'a eu qu'à choisir. 

Aujourd'hui son choix-paraît décidé, et c'est M. Peyré qui aura 

son appui. 

Le Journal de Villefranche vient de donner accès dans ses 

colonnes à une circulaire des plus insignifiantes que cet excel-

lent conservateur a cru devoir adresser aux électeurs de Ville-

franche. Elle est trop niaise pour que nous la discutions , et 

tellement vide, que nous ne saurions par quel côté y toucher ; 

elle se borne à faire savoir que M. Peyré sera fidèle à ses pré-

cédents. C'était bien la peine de faire gémir la presse ! Qui ne 

sait , dans l'arrondissement de Villefranche , que M. Peyré a 

toujours nagé dans les eaux bourbeuses du juste-milieu ; qu'il 

a toujours voté en bon et loyal fonctionnaire public ; qu'enfin 

on l'a trouvé sans cesse parmi les satisfaits ? 

Les actes de la vie passée de M. Peyré connus, il lui suffisait 

de se taire pour savoir qu'il continuerait à être la chair de la 

chair, les os des os de notre digne ministère. 

Mais c'est trop nous occuper de ce piteux factum et même de 

M. Peyré. Ce que nous dirons seulement pour en finir avec lui, 

c'est que nous sommes surpris qu'après avoir cessé depuis 

quelque tempsdesiéger au tribunal de Villefranche pour cause 

de maladie, il se trouve aujourd'hui en assez bonne santé pour 

quitter son foyer domestique et se risquer aux émotions de la 

chambre des députés. 

Voici la circulaire qu'a publiée le Journal de Villefranche : 

« Messieurs les électeurs, 

» Cédant à d'honorables sollicitations, je viens m'offrir aux suffra-

ges de mes concitoyens dans l'élection qui se prépare. Je sais combien 

doit paraître lourd un fardeau si honorablement porté par l'homme 

de talent, l'homme de bien dont la tombe vient à peine de se fermer. 

Mais, par le concours de vos sympathies, Messieurs, vous m'aiderez 

à le porter, et l'éclat même de votre mandat m'excitera à le bien 

remplir. Quelques personnes m'ont demande la solennité d'une pro-

fession de foi. Je ne me rendrai pas à leur vœu. Que viendrais-je 

vous dire? que j'aime la France? que je chéris la liberté? Qui donc I 
n'aime pas la France, ne chérit pas la liberté? Quel homme n'a pas 

la prétention delà probité politique et de l'indépendance parlemen-

taire? Et que servirait de m'en vanter avant l'épreuve? J'aime bien 

mieux vous dire que c'est dans mes antécédents, dans les actes de ma 

vie passée, qui vous sont connus puisqu'ils se sont accomplis au mi-

lieu de vous, que vous trouverez écrite ma profession de foi. Celle-là 

ne vous sera pas suspecte, et vous pourrez y croire, car elle s'est for-

mulée lentement, sans préméditation, sous vos yeux et dans les cir-

constances les plus diverses. Je vous la livre sans hésitation ; c'est à 

elle qu'il appartient de m'absoudre ou de me condamner. Je voudrais 

seulement dire à ceux qui me connaissent moins que si le culte du 

progrès, cet état de guerre des temps pacifiques, fut et doit rester la 

passion de ma vie, il m'a toujours semblé qu'il n'y a de progrès di-

gne de l'ambition des esprits sérieux, de progrès sans déception, que 

celui qui est poursuivi sur un terrain ferme, non sur un sol ébranlé 

par le vent des commotions politiques, où peuvent chanceler et se 

perdre les meilleures intelligences. A cette condition et dans ces li-

mites, je tâcherai de ne jamais oublier que, pour les nations comme 

pour les individus, il n'y a point de vie sans mouvement, sans pro-
grès mesure mais continu. 

» Sur ce terrain, Messieurs, nous nous rencontrerons. 

» 11 en est encore un autre sur lequel aussi nous devons nous ren-

contrer; je veux parler du champ des améliorations que réclament 
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wrorest, notaire, qui a accepté la candidature. Tout nous fait 

présager que leurs efforts seront couronnés de succès, et qu'ils 

sauront, dans cette circonstance, déjouer les manœuvres de 

certaines personnes qui vont déjà colportant de maison en mai-

son leurs supplications et débitant leurs mensongères asser-

tions. 

Paris, le 3 janvier ISIS. 
(CORRBSPONDAÏÏCB PARTICULIERE DU C.NSRUR. 

La chambre des députés a tenu aujourd'hui une très courte séance, 

qui a pourtant suffi à M. le ministre des finances pour lui présenter 

une masse de projets de loi relatifs à des questions pour la plupart 

très importantes. Nous aurons l'occasion d'examiner plus tard ces 

projets de foi ; mais nous pouvons dire, dès à présent, que ceux qui 

concernent la reforme postale et la réduction de l'impôt sur le sel 

n'ont pas paru produire une impression très favorable. On dirait 

vraiment que le ministère les a préparés et rédigés uniquement en 

vue d'en rendre le rejet inévitable, 

La chambre s'est ensuite retirée dans ses bureaux pour y nommer 

la commission de l'adresse. Cette commission est composée de MM. 

de Bussièrcs, Muret (de Bort), Plougoulm, Vitet, Cousture, d'Ange-

ville, d'Haussonville et d'Haubersaërt. Un nom manque à cette liste, 

c'est celui du commissaire nommé par le sixième bureau ; mais on 

peut être certain qu'il ne la déparera pas. Le cabinet aura donc, pour 

répondre au discours qu'il a fait prononcer par le roi le jour de l'ou-

verture de la session, une commission exclusivement ministérielle et 

composée des hommes les plus dévoués à sa politique. 

, —Le cours de M. Michelct au Collège de France vient d'être sus-

pendu. Cette meeure, imposée, dit-on, à M. deSalvandy par M. Du-

chàtel, aurait eu pour cause ou pour prétexte certaines scènes dont 

aurait été accompagnée au Collège de France la lecture du discours 

de la couronne, scènes qui auraient eu lieu avant l'entrée de M. Mi-

chelet dans l'amphithéâtre. Nous n'avons pas de détails sur ces faits, 

mais nous ne voyons pas quel rapport ils peuvent avoir avec le cours 
de M. Michclet. 

Cequïl y a de vrai, c'est que la contre-révolution lève insolem-

ment la tête partout. C'est qu'on ne suspend que les cours des pro-

fesseurs amis des idées nationales. On suspend ou l'on supprime le 

cours deM. Miçkiewiéz, on suspend le cours de M. Quinet, on suspend 

le cours de M. Michelet, on destitue M. le doyen Bérnrd pour avoir 

adhéré publiquement à la reforme électorale. Vienne un professeur 

qui fasse en France l'éloge de l'absolutisme, du gouvernement per-

sonnel, deMettcrnich et des bourreaux deNaples et de Sicile, on se 
gardera bien de suspendre son cours. 

Chambre îles Députés. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 3 janvier. 

PRÉSIDENCE DE M. SAl'ÏET. 

La séance est ouverte à une heure. 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté. 
MM. Pages (de Toulouse), Demesmay et Espéronnier s'excusent par let-

tre de ne pouvoir prendre part dès à présent aux travaux de la chambre. 
m. Dcnox, ministre des finances, dépose un projet de loi relatif aux 

crédits extraordinaires des exercices 1847 et 1848 et des exercices clos. 
M. lu PRÉSIDENT : Ce projet sera imprimé et distribué. 
M. miMON : J'ai l'honneur de déposer le projet de budget des recettes 

et dépenses pour 1849. 
A gauche : Lisez l'exposé des motifs ! 
ni. DIIMON lit l'exposé des motifs. 

Il présente ensuite et lit à la chambre : 1" un projet de loi sur l'impôtdu* 
sel, 2° un projet de loi sur la taxe des lettres et des journaux , 5" et un 
troisième projet portant qu'il sera rayé 15 millions de rentes du grand-livre 
delà dette publique, rentes 4 0/0 appartenant à la caisse d'amortissement, 
par suite de la consolidation d'une partie de la réserve de ladite caisse. 

m. DE NAI.V.INDY dépose le projet de loi sur l'enseignement et l'exer-
cice de la médecine, déjà voté par l'autre chambre. 

La chambre se retire ensuite dans ses bureaux pour nommer la commis-
sion de l'adresse. 

Projet de loi sur l'Impôt du sel, sur ïa taxe des 

lettres et des journaux. 

TITIIE 1".—De l'impôt du sel. 

Article ler. A partir du 1er janvier 1850, la vente en gros du sel 

sera attribuée exclusivement à l'Etat, sauf les exceptions ci-après ; 

elle sera confiée à la régie des contributions indirectes. 

Art. 2. Aucune vente en gros ne sera inférieure à 100 kilog. 

Le sel sera livré par la régie au prix uniforme de 27 centimes le 
kilog. 

Le prix de revente en détail du sel ne pourra excéder 30 cent, le 
kilog. 

Les débitants de sel devront être pourvus de patente. Ils seront 

soumis à la surveillance des employés des contributions indirectes. 

Art. 3. A partir du 1er janvier 1850, il ne sera plus perçu de droits 
d'octroi sur le sel. 

Art. 4. La régie des contributions indirectes établira des entrepôts 

de sel dans tous les chefs-lieux d'arrondissement. Elle pourra, en ou-

tre, en établir dans les autres localités où ils seront jugés nécessaires. 

Les sels seront distribués dans ces entrepôts de manière à conser-

ver aux produits de chaque zone du royaume l'étendue du territoire 

à la consommation duquel ils subviennent actuellement. 

A cet effet, une ordonnance royale portant règlement d'adminis-

tration publique déterminera les zones d'approvisionnement affé-

rentes aux salines de l'Ouest, à celles du midi et aux salines de Test 

et du sud-ouest. Ces zones pourront être ultérieurement modifiées 

selon les variations qui surviendront dans la production. 

Les sels achetés dans les entrepôts de. la régie ou chez les débitants 

pourront être librement exportés d'une zone dans l'autre. 

Art. 5. Chaque année, au mois de novembre, à partir de 1848, et 

après une enquête dont les formes seront déterminées par un règle-

ment d'administration publique, une ordonnance royale rendue sur 

le rapport du ministre de l'agriculture et du commerce et du ministre 

des finances réglera le prix auquel la régie paiera l'année suivante 

aux producteurs le sel sec et marchand de chaque provenance sur 

les divers points de livraison, et jusqu'à concurrence des quantités 

qui seront indiquées par le cahier des charges annexé à ladite ordon-

nance. Ce prix, dans aucun cas, ne sera inférieur sur les lieux de 

production, par 100 kilog., savoir: pour le sel brut des marais salants 

de l'ouest, à 2 fr. ; pour le sel brut des marais salants de la Méditer-

ranée, à 1 fr. 80 c. ; pour le sel brut ignigène, à 2 fr. 50 c. ; pour 

le sel gemme, à 1 fr. 
Art. 6. Dans le mois qui suivra la publication de l'ordonnance 

mentionnée à l'article précédent, les producteurs devront déclarer à 

la régie les quantités de sel qu'ils s'engageront à livrer aux époques, 

au prix et sur les lieux qui auront été déterminés. A défaut de sou-

missions suffisantes, la régie aura le droit de provoquer, soit pour la 

totalité ou pour une partie, des soumissions nouvelles, soit de s'ap-

provisionner en Algérie ou à l'étranger. En ce cas, les sels importés 

seront admis en franchise de tous droits de douane. 
Si, au contraire, les soumissions excèdent la quantité nécessaire 

pour les approvisionnements, elles seront réduites jusqu'à concur-

rence des besoins de la régie. 

Il sera procédé à cette réduction, pour les marais et les salines an-

térieurement existants, proportionnellement à la moyenne des 

ventes de chaque établissement pendant les trois années précédentes. 

Les soumissions pour les nouveaux établissements seront réglées 

pendant les trois premières années, à l'égards des marais salants, sur 

leur étendue , et à l'égard des salines , sur la nature de l'exploita-

tion et sur l'importance des moyens de production. 

Art. 7. Une ordonnance royale délibérée en conseil d'état déter-

minera les conditions et les formalités relatives à la reprise des sels 

ayant payé l'impôt ou existant dans les quatre entrepôts intérieurs 

de douane à la fin de l'année 1849. 

Art. 8. Il est ouvert au ministre des finances, sur l'exercice 1849, 

un crédit de douze millions pour subvenir aux frais d'approvision-

nement du nouveau service de régie. 

Art. 9. Le compte de là régie du sel sera soumis annuellement aux 

chambres. 
Art. 10. La vente et l'achat des sels destinés à l'exportation, à la 

salaison des produits des pêches maritimes de toutes sortes, et aux ex-

ploitations agricoles et manufacturières continueront à s'effectuer 

librement et conformément aux lois et règlements en vigueur. 

A cet effet, '«s entrepôts maritimes institués en vertu de l'arti-

cle 14 dudécCÏdu 11 juin 1806 et des autres lois subséquentes 

sont maintenus. 
Seront seuls supprimés les entrepôts généraux des sels établis, en 

vertu du même décret, dans les villes de Paris, Lyon, Toulouse et 

Orléans. 
Art. 11. Le raffinage des sels et la vente des produits en provenant 

demeurent libres, sous la seule obligation imposée aux raffineurs de 

faire leurs approvisionnemenls dans les entrepôts delà régie, qui leur 

livrera le sel brut aux prix indiqués à l'article ci-dessus. 

Art. 12. Des ordonnances royales délibérées en conseil d'état dé-

termineront les conditions auxquelles pourront être autorisés l'enlè-

vement, le transport, l'emploi, moyennant un droit n'excédant pas 

10 fr. par 100 kilog. de sel, des eaux salées, ou des matières sali-

fères, à destination des exploitations agricoles ou manufacturières. 

A partir de l'exécution de la présente loi, il sera perçu un droit 

de 10 fr. par 100 kilog. sur le sel destiné à la fabrication de la 

soude. Ce droit sera dû sur les sels qui se trouveront dans ces éta-

blissements au lor janvier 1850. * 

Toutes les autres dispositions des lois et règlements actuels rela-

tifs aux fabriques de soude demeurent en vigueur. 

Les règlements relatifs au crédit et à l'escompte des droits de 

douane seront applicables aux perceptions qui s'effectueront en vertu 

du présent article. 

Art. 13. Des ordonnances royales régleront provisoirement, à par-

tir de la même époque : 

1° La taxe à laquelle devront être assujétis les produits similaires 

de ceux obtenus de la décomposition du chlorure de sodium dans 

les fabriques de soude, qui seront fabriqués sur les marais salants 

même, soit par l'emploi des eaux-mères, soit par tout autre pro-

cédé ; 

2° Les modifications dont pourront être susceptibles les droits ac-

tuellement perçus sur les produits étrangers à base de chlorure de 

sodium qui seront importés en France ; 

3° Le remboursement qu'il pourra y avoir lieu d'accorder, sous 

formes de primes, à l'exportation des produits énoncés dans les deux 

paragraphes précédents, et de ceux dont la fabrication ou la prépa-

ration exige l'emploi du chlorure de sodium. 

Ces ordonnances seront soumises aux chambres pour être con-

verties en loi dans les deux premiers mois de la session de 1851. 

Art. 14. Les armateurs des navires destinés pour la pêche de la 

morue auront la faculté défaire leurs approvisionnements soit en sel 

de France, qui contiuuera à leur être livré en franchise de tout droit, 

soi! en sel étranger, pour lequel ils seront tenus d'acquitter un droit 

de douane de 50 c. par 100 kilog. 
Ce droit sera élevé à 2 fr. 50 c. par 100 kilog. à l'égard des quan-

titésdesel qui, au lieu d'être importées dans les entrepôts du royaume, 

seront transportées directement des ports étrangers aux lieux de pê-

che. Dans ce dernier cas , l'embarquement du sel ne sera permis 

par les agents consulaires qu'au vu des quittances constatant que le 

droit de 2 f. 50 c. par 100 kilog. a été payé à la douane du port 

français d'armement. , 
L'importation du sel étranger destiné à la pèche de la morue ne 

pourra s'effectuer que par navires français. 
Art. 15. A l'avenir, toute exploitation de marais salants ne pourra 

avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation accordée par ordonnance 

royale délibérée en eonseil d'état. 
Un règlement d'administration publique déterminera la forme des 

enquêtes qui devront présider les autorisations, ainsi que les condi-

tions générales auxquelles seront soumises ces exploitations. 

Art 16. Toute contravention aux dispositions de la présente loi 

ainsi qu'à celles des ordonnances qui en régleront l'application et à 

celles, non abrogées, des lois et règlements actuellement en vigueur 

relatifs à la fabrication, à l'enlèvement, au transport, au dépôt, £ 



l'emploi des sels, eaux salées et matières salifères, sera punie des 

peines prononcées par les articles 10 et 13 de la loi du t7 juin 1840. 

Toutefois, le double droit sera remplacé par le double du prix de 

rente du sel en détail, indiqué à l'article 2 ci-dessus. 

Toutes ces contraventions seront jugées par les tribunaux de police 

correctionnelle. Toute importation illicite de sels, eaux salées et 

matières salifères restera soumise aux dispositions répressives édic-

tées par les lois relatives aux marchandises prohibées. 

Art. 17. Les dispositions des lois et règlements sur les sels non 

contraires à la présente loi continueront à recevoir leur applica-

tion. 

TITRE II. — De la taxe des lettres et des journaux. 

Art. 18. À partir du 1er janvier 1850, la taxe des lettres circu-

lant dans l'intérieur du royaume et de bureau de poste à bureau de 

poste, sera perçue conformément au tarif ci-après : 

Pour les lettres simples, jusqu'à 40 kilomètres inclusivement, 

deux décimes ; 

Au-dessus de 40 kilomètres jusqu'à 80, trois décimes ; 

Au-dessus de 80 kilomètres jusqu'à 150, quatre décimes ; 

Au-dessus de 150 kilomètres, cinq décimes. 

Art. 19. Il n'est rien changé aux progressions fixées par l'art. 13 

de la loi du 15 mars 1827, par rapport à la perception des taxes 

établies en raison du poids des lettres. 
Art. 20. Le port des journaux, gazettes et ouvrages périodiques 

transportés hors des limites du département où ils auront été pu-

bliés, et quelle que soit la distance parcourue dans le royaume, est 

fixé à 4 c. pour toute feuille de 72 décimètres carrés et au-dessous. 

Ce port sera augmenté pour chaque 18 décimètres carrés ou frac-

tion de 18 décimètres excédant. 
Les mêmes feuilles ne paieront que la moitié des prix fixés ci-des-

$us, toutes les fois qu'elles seront destinées pour l'intérieur du dé-

partement où elles auront été publiées. 

Art. 21. Un supplément qui n'excédera pas 72 décimètres carrés, 

publié par les journaux et ouvrages périodiques, sera exempt du 

droit de poste, sous la condition qu'il sera uniquement consacré aux 

nouvelles politiques, aux débats des chambres et des tribunaux, à la 

reproduction ou à la discusion des actes du gouvernement. 

Dans le cas où un supplément excéderait le maximum de dimen-

sion fixé ci-dessus, l'excédant sera taxé à raison d'un centime pour 

chaque 18 décimètres carrés ou fraction de 18 décimètres. 

Les suppléments, quel qu'en soit le nombre, ajoutés au Moniteur 

Universel, seront admis en exemption de droits de poste. 

Art. 22. Les lois concernant la taxe des lettres, journaux et impri-

més de toute nature continueront à recevoir leur exécution dans 

toutes celles de leurs dispositions qui ne sont pas contraires à la pré-

sente loi. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Séance du 29 décembre 1847. 

(Suite et fin.) 

» Ce résultat final diffère essentiellement de celui que présentaient les 

propositions de M. le maire, et donne, en effet, un léger excédant de re-

celtes, tandis que les propositions de M. le maire laisseraient apparaître un 

excédant de dépenses. Les motifs de cette différence ont été exposés dès 

le début de ce rapport. M. Terme, influencé sans doute par les circon-

stances fâcheuses qui, naguère encore, pesaient sur notre pays, avaitpensé 

que, pour éviter de pénibles mécomptes, il fallait évaluer au plus bas les 

recettes, au plus haut les dépenses. Votre commission, ïl j.surée par l'amé-

lioration générale qui se manifeste et qui promet de se continuer, a cru 

pouvoir et devoir rétablir les évaluations des recettes, conformément aux 

probabilités justifiées par l'expérience. 

» Vous remarquerez, Messieurs, que, tout en élevant à leur vérité rai-
sonnée les chiffres des recettes, votre commission, imitant la prudence de 

M. le maire, vous propose seulement une très modique augmentation de 

dépenses pour un emploi d'incontestable et urgente utilité. 

» En résumé, Messieurs, les propositions de votre commission modifient 

le budget présenté par M. le maire, en faisant se balancer par un excédant 

vraisemblable de recettes ce budget qui précédemment se balançait par 

un excédant de dépenses. Mais les différences existant entre les évalua-

tions de M. le maire et celles de votre commission n'ont rien de compro-

mettant pour l'avenir. M. le maire vous a fait connaître; dans son rapport, 

que le déficit résultant des propositions qu'il vous présentait serait balancé 

et dépassé même par le boni que donnera le compte final du présent exer-

cice, boni dès ce moment à peu près assuré, et qui s'élèvera tout au moins 
à 160,000 f. 

» Si vous exceptez la modique allocation de 23,000 fr. attribuée comme 

premier fonds pour la reconstruction du quai de la Baleine, les propositions 

de voire commission laissent libre la totalité de ce boni. Vous approuverez 

sans doute ces propositions, qui, rétablissant les chiffres prévisionnels en 

concordance avec des probabilités soigneusement et impartialement raison-

nées, ramènent votre budget à une situation normale et régulière, sans 

engager témérairement les ressources que l'année courante lui apportera 

plus tard sous forme de boni final. 

» Ces explications étaient nécessaires, Messieurs, pour mettre en relief 

la portée réelle des propositions que votre commission soumet à votre vote. 

Permettez quelques mots encore sur l'ensemble général du budget qui nous 

occupe au point de vue de l'influence qu'il exercera sur les améliorations 

de noire cité. 

» Quoique les dépenses extraordinaires aient été réduites au strict né-

cessaire, c'est-à-dire, sauf pour le quai de la Baleine, à la continuation de 

travaux commencés qui ne peuvent être interrompus,les améliorations qui, 

depuis quelques années, sont actives, continueront leurs utiles développe-

ments. D'importants travaux seront effectués pendant l'année prochaine. 

Le quai de la Baleine sera commencé, le quai Saint-Benoit sera continué , 

le quai Yilleroy sera fini, la rue Centrale sera terminée, l'achèvement de la 

rue des Bouquetiers commencera, la maison dite des Qnalre-Toui nelles , 

qui obstrue la place Saint-Nizier, sera démolie. On démolira aussi les mai-

sons composant encore en ce moment le massif de conslruclions connu 

sous le nom de pâté Paillasson, dans l'ancien quartier de la Bouclierie-des-

Terreaux. La belle ligne de viabilité entre le quai d'Orléans et la place des 

Carmes sera ainsi complétée. D'antres travaux, moins importants , mais 

néanmoins utiles, seront exécutés ou commencés ; notre ville, enfin, ne 

s'arrêtera pas dans la voie du progrès. 

» Ces améliorations se réaliseront sans charges nouvelles pour les finan-

ces communales. Pendant cet exercice, outre les dépenses spéciales aux 

travaux ordinaires, vous paierez : 

» Pour intérêts de votre dette 419,000 f. 
» Pour acquittement de créances échues 771,000 

» Total 1,190,000 

» Celte statistique sommaire a une valeur expressive ; elle témoigne de 

l'étendue et de l'énergie des ressources que possède la ville. 

» Depuis le commencement de cette année, on a souvent dit et répété 

que la situation financière de la ville était compromise. On s'est gravement 

trompé en exprimant ce jugement défavorable. La vérité est que la situa-

tion financière est, non pas compromise, mais embarrassée par l'accumu-

lation des remboursements sur un trop petit nombre d'échéances consécu-

tires. 

» Quand vous le voudrez, Messieurs, et vous le voudrez bientôt sans 

doute, il vous sera facile, en remaniant votre dette, en délayant les rem-

boursements sur un plus grand nombre d'échéances, de rendre l'équilibre 

et la liberté d'action à vos budgets, qui ont peine à se mouvoir sous la charge 

écrasante d'une dette mat organisée. 

» L'opinion publique commence à se former sur cette question grave ; 

elle ne tardera pas à reconnaître l'erreur dans laquelle elle s'était engagée. 

Ce qui vient de se passer est une preuve de ce commencement de retour à 

des opinions plus justes et plus vraies. Votre emprunt de 1,900,000 f , mis 

en adjudication, n'avait pas trouvé de soumissionnaire, probablement par 

a raison qu'il était mis aux enchères en un seul lot. Les agents de change 

de Lyon, qui sont les interprètes et les intermédiaires des capitaux privés, 

ont souscrit pour 700,000 f. à cet emprunt, dont l'institution de la Marti-

nière et la caisse des consignations vous ont fourni le complément. 

» Cette circonstance est d'un heureux augure en faveur de l'avenir finan-

cier de la ville; elle donne lieu d'espérer que, le jour où vous aurez été au-

torisés à reconstituer votre dette sur des bases plus en harmonie avec vos 

ressources annuelles, les préteurs ne manqueront pas. 
» Le rapporteur de votre commission a terminé le travail qui lui avait été 

confié. Il y a une année à peine, il avait l'honneur de remplir auprès de 

vous une mission semblable à celle qu'il a l'honneur de remplir aujourd'hui. 

A cette occasion, au nom de la commission dont il était l'organe, il félici-

tait l'administration municipale pour ses actes intelligents et utiles, et il ex-

primait l'espéra*!* qu'elle continuerait pendant long-temps encore de pré-

sider aux affaires de la ville, dette espérance ne s'est pas complètement 

réalisée. Nous ayons eu le malheur de perdre noti^ premier magistrat, 

nous déplorons tous cette douloureuse perte, mais notre confiance reste 

acquise à celui qui le remplace; nous le seconderons de tout notre pouvoir 

dans les efforts qu'il fera pour accroître le bien-être et la prospérité de 

notre grande cité. » 

L'impression de ce rapport est demandée par plusieurs membres et votée 

à l'unanimité. 

La discussion est ouverte sur différents articles du budget dont M. le 

rapporteur donne successivement lecture. 

Nous reproduirons chaque article en mentionnant à mesure les observa-

tions dont quelques-uns seront l'objet pendant la discussion. 

TITRE I". — RECETTES. 

CHAPITRE 1". — RECETTES OBDMAIBES. 

Art. 1«. Centimes communaux à la contribution foncière, 49,928 f. 

Art. 2. Id. contributions mobilières, 20,528 f. 

Art. 5. Id. patentes, 94,000 f. 

Art. 4. Rentes sur les particuliers, 1,080 f. 

Art. a Intérêts des fonds déposés à la caisse de service, 13,000 f. 

Art. 6. Location des maisons de la ville, 180,468 f. 50 c. 

Art. 7. Location de terrains dans la presqu'île Perrache, etc., 14,460 f. 

Art. 8. Locations à l'Entrepôt des Sels, 18,000 f. 

Art. 9 Locations dans l'Entrepôt des Liquides, 16,000 f. 

Art. 10. Redevances annuelles, 451 f. 
Art. 11. Remboursement de la contribution des portes etfenêtres, 600 f. 

Art. 12. Ferme du poids public, 2,623 f. 

Art. 15. Mesurage des bois et charbons (mémoire). 

Art. 14. Ferme du pesage du foin et de la paille, 2,635 f. 
Art. 15. Curage des fosses d'aisance des bâtiments communaux (mé-

moire). 

Art. 16. Attache des bêtes de somme, 14,175 f. 
Art. 17. Bateaux mouvants, 13,525 f. 
Art. 18. Fermes deschaises à Bellecour et au Jardin-des-Plantes, 3,100 f. 

Ai t. 19. Droit d'attache au marché aux chevaux, 2,505 f. 

Art. 20. Produit des locations sur les rivières, 44,277 f. 70 c. 

Art. 21. Etablissements de grues, 2,000 f. 

Art. 22. Droit d'expédition des actes de l'état civil, 1,500 f. , 

Art. 25. Droit d' emmagasinage des denrées coloniales, 14,241 f. 28 c. 

Art. 24. Produit présumé de l'Abattoir, 152,000 f. 

Art. 25. Produit du marché de la Martinièrc, 7,847 f. 

Art. 26. Droit de dépôt de dessins au conseil des prud'hommes, 1,000 f. 

Art. 27. Permissions de voirie, 20,000 f. 

Art. 28. Permissions d'étalage sur la voie publique, 15,000 f. 

Art. 29. Permissions des fiacres, cabriolets et voitures de vidange, 4,000f. 

Art. 30. Stationnement des omnibus, 26,750 f. 
Art. 51. Subvention du gouvernement dans les frais de l'école des Beaux-

Arts, 5,100 f. 

Art. 52 Ventes de terrains pour sépultures particulières, 70,000 f. 

Art. 53. Produit brut des inhumations, 76,000 f. 

Art. 34. Amendes de police, 15,000 f. 

Art. 55. Legs Teuillé, 70 f. 

Art. 55 bis. Legs de M»« Delglas. 60f. 
Art. 56. Produit des inscriptions à l'école secondaire de médecine, 

40,300 f. 

Ar. 57. Produit des permis de chasse, 6,000 f. 

Art. 58. Produit d'un demi-centime additionnel aux quatre contributions 

pour les chemins vicinaux, 15,175 f. 06 c. 
Art. 59. Produit d'emmagasinage des céréales à laHalle-aux-Blés, 2,000 f. 

Art 40. Produit brut de l'octroi, 3,130,000 f. 

M. FMiiE FECLKT faitremarquer, à l'occasion de cet article, que, quels 

que soient les motifs spécieux dont M. le rapporteur a coloré l'augmentation 

d'évaluation proposée par la commission , il lui paraît bien difficile que le 

chiffre de cette augmentation puisse être atteint en 1848. Toutefois, il re-

connaît que cette évaluation, fût-elle exagérée, n'a rien de dangereux, puis-

que, en supposant qu'elle ne soit pas atteinte, l'excédant de boni au budget 

supplémentaire de 1848 comblera certainement la différence. 

Art. 41. Abonnement de divers négociants aux bureaux supplémentaires 

de l'octroi, 58,000 f. 

Art. 42. Produit des saisies-amendes (à porter après la clôture de l'exercice). 

Art. 45. Taxations accordées aux employés de l'octroi par la régie des 

contributions indirectes, 7,000 f. 

Art. 44, 43, 46, 47,48, 49, 50 et 51. Comptabilités particulières (mé-
moire). 

La totalité du chapitre 1er, composant les recettes ordinaires et s'élevant 

à 4,096,999 f. 51 c., est mise aux voix et adoptée. 

CHAPITRE II. — RECETTES EXTRAORDINAIRES. 

Art. ler. Cinquième dixième de la somme due parMM. Champin et Rémy 

pour vente de terrains à Perrache, 5,289 f. 05 c. 

Art. 2, Somme duc par M. Bissuel en vertu d'un traité, 5,000 f. 

Art. 5. Somme due par M. Blanchon pour cession de terrain en suite 
d'un traité, 102,480 f. 

Art. 4. Somme due par M. Guimet pour cession de terrain en suite 

d'un traité, 100,000 f. 

Art. 5 Produit de la vente des matériaux provenant de démolition de 
maisons, 13,600 f. 

Art. 6. Somme due par Mme veuve Mistral pour cession de terrain en 

suite de traité, 22,200 f. 

Art. 7. Premier tiers du terrain vendu au sieur Bussand sur la place 

de l'ancienne Boucherie-des-Terreaux, capital et intérêts, 86,090 f. 

L'ensemble du chap. 2 des recettes extraordinaires, s'élevant à 556,039 f. 

05 c., est mis aux voix et adopté. 

TITRE II. — DÉPENSES. 

CHAPITRE IER. — DÉPENSES ORDINAIRES. 

Art. lpr. Frais de bureaux de la mairie et traitement des employés, 
88,982 f. 50 c. 

Art. 2. Renouvellement de l'habillement des garçons de bureaux de la 
mairie, 200 f. 

Art. 5. Traitement et frais de bureaux du receveur municipal, sauf dé-
compte, 15,000 f. 

Art. 4. Traitement des architectes, voyers, etc., 25,800 f. 

Art. 5. Traitement du préposé aux recettes des droits d'emmagasinage 
des denrées coloniales, 800 f. 

Art. 6. Traitement du garde-magasin de l'entrepôt de la Douane, 1,000 f. 

Art. 7. Traitement de divers portiers et frais d'habillement, 2,882 f. 

Art. 8. Frais de loyers et réparations des locaux des justices de paix, 
2,500 f. 

Ai t. 9. Frais de procédure, 5,000f. 

Art. 10. Dépenses pour le service des inhumations, 60,000 f. 

Art. 11. Traitement des chefs d'atelier, du secrétaire, des commis, et 
frais de bureaux du conseil des prud'hommes, 12,600 f. 

M. HENRI SERIZIAT fait remarquer que le traitement du secrétaire 

du conseil des prud'hommes n'est pas en rapport avec l'importance de ses 

fonctions ; il est moindre que celui alloué au même emploi dans tous les 

autres conseils de prud'hommes de France, M. Seriziat croit qu'il serait 

juste et convenable d'augmenter le traitement attribué à ce fonctionnaire. 

M. i.E MAIRE explique que celte demande d'augmentation lui a été sou-

mise un peu tard, il est vrai, mais qu'il faut toutefois reconnaître qu'elle 

s'appuie sur des motifs spécieux. L'année dernière, une petite augmentation 

a déjà été accordée aux employés des prud'hommes, et ce serait peut-être 

une raison pour ne pas revenir immédiatement à la charge; mais, quoi qu'il 

len soit, dans la situation des finances municipales, M. le maire s'est f ■ 

devoir de n'accueillir cette année aucune demande d'augmentation I ' ™ 

prochaine, il en proposer» une pour le secrétaire des'prud'homme
 8n
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qu'il l'a formellement promis à M. le président de ce conseil, qui rend d"
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grands services à la fabrique et à. la population de Lyon. ne si 

Art. 12. Traitement, frais de bureaux et de locations de 13
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saires de police, traitement de 38 agents, traitement des concienres »t "
ls!,ai

" 

clefs, étirais divers de police, 114,235 f. 8 1
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Art. 15. Traitement de la garde municipale, 59,150 f. 

Art. 14. Renouvellement de l'établissement des gardes munici lau 

Art. 15. Traitement des sapeurs-pompiers, 26,428 f. 

Art. 16. Traitement des inspecteurs des ports, de la halle, du nelt ' 

ment, de l'éclairage, des omnibus, fiacres, et frais d'habillement 11 rnrrf 
Art. 17. Traitement des employés de l'abattoir public, et frais divers 

lo,o00 f. ' 

Art. 18. Frais de perception de l'octroi, 545,000 f. 

Art. 19. 20, 21 et 22. Crédits relatifs à l'octroi dont le montant n'est 
porté qu'après l'expiration de l'exercice. 

Art. 25. Frais des bureaux supplémentaires àfa charge de diverses co 
pagnies, 58,000 f. ra" 

Art. 24. Remises aux employés de l'octroi après 2,400 000 f de rc^n 

brute, 70,000 f. ' ceUc 

Art. 25. Paiement des employés de l'octroi et taxations accordées î 
régie, 7,000 f. 1 la 

Art. 26. Remise à la régie pour les recettes qu'elle fait pour le cnmnt» 

de la ville, 7,200 f. P e 

Art. 27. Contributions des propriétés communales, 17,000 f. 

Art. 28. Assurances desdites propriétés, 2,500 f. 

Art. 29. Prélèvement de 7 f. par homme et 5 f. par cheval des troupes 
de la garnison, au profit du trésor, 45,000 f. 

Ait. 50. Remplacement d'une partie de la contribution personnelle et 
mobilière, 280,000 f. 

Art. 31. Dix pour cent sur le produit de l'octroi, sous les déductions ac-
cordées par les lois, 244,780 f. 

Art. 52 Entretien des bâtiments communaux et de leur mobilier 
40,000 fr. ' 

Art. 55. Entretien des horloges de la ville, 1,680 f. 

Art. 54. Entretien du pavé de la ville, 50,000 f. 

Art, 55. Emploi d'un demi-centime additionnel pour l'entretien des che-
mins vicinaux, 15,175 f. 06 c. 

Art. 36. Entretien des marchés , halles , ports , quais, places . etc 
7,000 f. - ' *' 

Art. 57. Entretien des promenades, 6,000 f. 

Art. 58. Entrelien des pompes et fontaines dans l'intérieur de la ville 
10,000 f. ewvme, 

Art. 59. Entretien des pompes àincendie, 6,500 f. 

Art. 40. Locations de divers dépôts de pompes à incendie, 1,495 f. 

Art. 41. Fourniture d'eau à la ville (traité Gardon), 17,000 f. 

Art. 42. Eclairage de la ville, 150,000 f. 

Art. 45. Nettoiement et arrosage de la ville, 63,075 f. 

A l'occasion de cet article, M. DUNOD se plaint de ce qu'on n'arrose ja-

mais le quai Bourgneuf, qui est cependant extrêmement passager. 

M. ARNAUD fait remarquer que le quai Bourgneuf , par son exposition 

au nord , est à l'abri, pendant l'été, de l'action continue de la chaleur,'qui 

rend indispensable l'arrosage sur d'autres parties de la ville. 

M. EiE MAIRE ajoute que le quai Bourgneuf est très fréquenté sans 

doute , et surtout par des voitures , puisqu'il est la prolongation des deux 

routes royales 6 et 7; mais ce ne sont pas des promeneurs en général qui 

pratiquent ce quai, et c'est surtout pour les passants de cette nature que 

sont faits ces frais d'arrosage qu'on ne pourrait appliquer à toutes les parties 

de la voie publique sans d'énormes dépenses. 

Art. 44. Allocation au conseil de salubrité, 1,000 fr. 

Art. 45 Dépenses diverses de la police municipale, 9,600 fr. 

Art. 46. Fonds de police à la disposition de M. le maire, 15,000 fr. 

Art. 47. Fonds à la disposition de M. le maire pour gratifications . 
5,000 fr. ' 

Art. 48. Location , entretien, chauffage et éclairage des corps-de-<»arde 
de police, 5,000 fr. 

m. MAURES , à l'occasion de cet article , rappelle-qu'il a vivement ré-
clamé le rétablissement du corps-de-garde précédemment placé place du 

Change; il insiste sur la nécessité de ce corps-de-garde dans un quartier po-
puleux, presque dépourvu de toute surveillance de police. 

M. LE MAIRE répond qu'il s'est occupé de la réclamation relative au 

corps-de-garde sur la place du Change et qu'il en a demandé plusieurs fois 

le rétablissement à M. le lieutenant-général commandant la division. Cette 

demande n'a pas encore été accueillie parce que la garnison est surchargée 
de service ; mais M. le maire insistera de nouveau. 

Art. 49. Entretien de l'hôtel et du mobilier de M. le lieutenant-général 
1,000 f. ë ' 

Art. 50. Dépenses présumées pour le logement des troupes de passade 
20,000 f. n ' 

Art. 51. Subvention de la ville pour les enfants trouvés, 223,160 f. 

M. DAKMÈS reproduit, à l'occasion de eet article , les observations 

qui ont été présentées si souvent au conseil sur l'injustice criante et illé-

gale qui met à la charge de la ville et au profit du département une dé-

pense pour les enfants trouvés beaucoup plus forte que celle qui devrait 

lui incomber; il fait remarquer que le gouvernement vient de nommer une 

commission nombreuse chargée d'examiner à fond toutes les questions re-

latives à l'entretien des enfants trouvés. 11 pense qu'il y aurait lieu de re-

nouveler, auprès de cette commission , les démarches qui ont été faites à 

plusieurs reprises pour faire alléger la ville d'une partie du fardeau qui lui 
est forcément imposé. 

M. EE MAIRE explique qu'il s'empressera de faire parvenir à la com-

mission à laquelle il vient d'être fait allusion tous les documents propres à 

l'éclairer sur l'injustice de la charge énorme qui pèse sur la ville. 

Le conseil prend une délibération spéciale par laquelle il renouvelle ses 

protestations contre la criante injustice de la répartition faite par le con-

seil-général de la dépense des enfants trouvés, répartition à l'aide de la-

quelle le conseil-général a trouvé le moyen de rendre communale une dé-
pense que la loi a voulu faire départementale. 

Art. 52. Subvention de la ville à l'hospice de l'Antiquaille, 57 030 f. 

Art. 55. Pension d'aliénés au compte de la ville, 14,00.0 f. ' 

Art. 34. Bureau de bienfaisance, 100,000 f. 

Art. 33. Maison de refuge Saint-Michel, 5,000 f. 

Art. 36. Société maternelle, 1,300 f. 

Art. 57. Société des filles incurables. 1,000 f. 

Art. 58. Société du dispensaire, 2,500 f. 

Art. 59. Caisse d'épargne, 2,000 f. 

Art. 60. Dotation du dépôt de mendicité, 50,000 f. 

Art. 61. Secours à l'institution des jeunes orphelins, 500 f. 

Art. 62. Secours à la société de patronage de notre ville, 1,000 f. 

Art. 63. Secours à l'institution du refuge Saint-Joseph, 2,000 f. 
Art. 64. Allocation au dispensaire spécial, 2,500 f. 

Art. 65. Traitement des médecins chargés de la visite sanitaire, 9,000 f. 
Art. 6b. Pensions diverses, 9,454 f. 19 c. 

Art. 67. Bourses à l'institution des sonrds-muets, 3 000 f. 

Art. 68. Ecole royale des Beaux-Arts, 50,580 f. ' 

M. MENOUN pense que le traitement de MM. les professeurs de l'école 

des Beaux-Arts n'est, en général, pas en rapport avec l'importance de leurs 

fonctions. Il y a aussi entre eux des inégalités qu'il serait peut-être à propos 
de faire disparaître. 

M. I.E MAIRE explique qu'il a reçu de MM. les professeurs une récla-

mation à cet égard, et qu'il leur a expliqué que pour cette année, d'après 

la situation budgétaire de la ville, il s'était fait une loi sévère de ne propo-

ser aucune augmentation de traitement. Il examinera avec attention la 

question, et s'il lui parait possible de proposer l'année prochaine . pour 

MM. les professeurs de l'école des Beaux-Arts, quelques augmentations, il 
le fera avec empressement et bonheur. 

M. DERVieu exprime la pensée que, pour que l'école des Beaux-Arts 

rendit tous les services.auxquels elle semble appelée, il serait à désirer que 

MM. les professeurs ne fussent nommés qu'au concours. 

m. KX MAIRIE fait remarquer que c'est là une question très grave qui 

peut être victorieusement controversée, et qui, dans tous les cas, ne saurait 

recevoir d'application immédiate. 



Art. 69. Emploi do la subvention du gouvernement dans les frais de l'é-

cole des Beaux-Arts. 3,100 fr. ' 
Krl 70 Traitement du restaurateur du palais des Beaux-Arts, 2,000 fr. 
Art!/l. Fonds d'encouragement poui •former des peintres et des graveurs n 

d'histoire naturelle et d'ar 'néologie, 2,000 fr. ...
 1V

,_ . ' . , 
krt 7-1 Fonds pour achats de tableaux et de statues, 10,000 fr. t; 
Art 75. Subvention à la société des Amis des Arts; 3,000 fr. 1< 
Art 74 Entretien des instruments du concierge et frais du cours d'astro- r 

I10
\rt' "^'."conservation, du musée du palais des Beaux-Arts, 6,000 fr. 

Art! 7o'. Musée des antiques, 3,000 fr n 

Art. 77. Musée d'histoire naturelle. 11,100 fr. 1 

Art.-78. Bibliothèque du palais des Beaux-Arts, 6,700 fr. 1 
Art. 70. Bibliothèque de la ville, 14.100 fr. ^ r 

\rt. 80. Bibliothèque administrative de l'Hotcl-dc-Ville, 300 fr. 
Art". 81. Jardin de botanique, 9,900 fr. ;"-.' . 
\i t 82. Location d'une maison servant de logement aux frères des écoles d 

de la division du midi et aux écoles de la paroisse d'Ainay, 4,000 fr. c 
Art. 83. Location d'une maison servant de logement aux frères de la di- 1 

vision du nord et à diverses écoles, 4,480 fr. " , : ■ ■■ _ 
Art. 8i. Ecoles primaires des frères et des sœurs, écoles d adultes din- \ 

gées par les frères, secours et frais divers, 92.801 fr. 
Art. 85. Ecole primaire protestante, 5,000 fr. t 
Art. 86. Ecole primaire d'enfants et d'adultes de 1 enseignement mutuel, ^ 

école d'adultes de dessin linéaire et école de chant, 50,000 fr. 

M BOULUER demande sur ce crédit une augmentation de 5,000 fr. 
On a souvent réclamé pour le quartier Saint-Georges la création d'une école 
mutuelle. D'un autre côté, la société élémentaire possède dans la paroisse 
Saint-Polycarpe un local qui est à sa charge et qu'on pourrait utiliser à peu 
de frais en v créant une école; il croit que celte création serait extrême-
mentalité dans un quartier populeux où, quels que soient les efforts de 
l'administration, les besoins intellectuels de la population ne sont pas plei-

nement sali faits. 
M. EE MAI m: se voit, avec la plus grande peine, obligé de combattre 

l'augmentation proposée. La situation du budget lui en fait une loi. La créa-
tion d'une école mutuelle dans le quartier Saint-Georges ne lui parait pas 
indispensable, puisque l'école des frères de ce quartier, qui est l'une des 
plus belles que nous possédions, a encore bon nombre de places vacantes 
et pourrait recevoir bien plus d'élèves qu'elle n'en a. Quant à l'école à 
créer dans la paroisse Saint-Polycarpe, M. le maire croit que, sans être ab-
solument nécessaire, elle serait réellement utile, et, dans le courant de , 
l'année, il se concertera avec la société élémentaire pour étudier à fond la 
question et proposer la création pour l'année prochaine, s'il y a lieu. Il fait, 
au reste, remarquer qu'il n'y a pas de. ville où on fasse d'aussi grands sa-
crifices que dans la nôtre pour l'instruction primaire. 

M. BEUGIEB appuie l'augmentation demandée. 
MM. MENOEN. et ARNAUD la combattent. 
M. UARRIEEON et M. I.K MAIRE prennent encore successivement la 

parole. 
L'augmentation proposée est mise aux voix et rejetée parle conseil. 

M. MERCIER demande de nouveau la parole à l'occasion des écoles de 
renseignement mutuel. 11 présente des considérations pleines d'intérêt sur 
la convenance qu'il pourrait y avoir à introduire dans ces écoles l'enseigne-
ment gymnastique. 11 pense que cette amélioration, dont l'utilité ne saurait 
être contestée, pourrait être obtenue facilement.'et à peu de frais. Il suffirait, 
en effet, de. la location d'un terrain appartenant aux hospices, des frais de 
premier établissement et du traitement d'un professeur. Toutes les écoles 
communales conduiraient à tour de rôle leurs élèves dans l'école gymnas-
tique, de manière que chaque enfant recevrait au moins une leçon par se-
maine. 

M. I.E MAIRE remercie M. Bergier et annonce qu'il s'occupera de la 
question, de concert avec la société élémentaire. 

Art. 87. Ecole primaire des israélites, 1,200 f. 
Art. 88. Legs Teuillé, 70 f. 
Art. 89. Legs Delglas, 60 f. 
Art. 90. Dotation de l'académie des sciences, 2,406 f. 
Art. 91. Dotation de la société d'agriculture, 2,000 f. 
Art. 92. Dotation de la société d'horticulture, 600 f. 
Art. 95. Dotation de la société de médecine, 600 f. 
Art. 94. Allocation pour observations hydrométriques, 500 f. 
Art. 93. Frais des cours de la faculté des sciences, 1,750 f. 
Art. 96. Frais du cours du droit commercial, 2,600 f. 
Art. 97. Fiais du cours de législation industrielle et commerciale, 1,600 f. 
Art. 98. Secours aux salles d'asile, 29,893 f. 
Art. 99. Frais du comité local pour l'instruction élémentaire, 300 f. 
Art. -100. Entretien des théâtres, etc., 6,200 f. 
Art. 101. Frais d'assurances des théâtres contre l'incendie, 10,272 f. 
Art. 102. Traitement du conservateur du matériel des théâtres, 1,500 f. 
Art. 105. Service de nuit des sapeurs-pompiers, 2,200 f. 
Art. 104. Logement de MM. les curés dans les paroisses où il n'y a pas 

de presbytère, 8,755 f. 24 c. 
Art. 105. Location d'une chapelle à Perrache, 1,800 f. 
Art. 106. Traitement d'un vicaire dans chacune des paroisses de Saint-

Georges, Saint-Just, Saiht-Irénée et Sainte-Blandine, 2,400 f. 
Art. 107. Logement des trois ministres protestants, 5,600 f. 
Art. 108. Indemnité de logement au ministre israélite, 600 f. 
Art. 109. Frais de location du temple israélite. 1,200 f. 
Art. 110. Fêtes publiques annuelles, 15,000 f. 
Art. 111. Dépenses imprévues à la disposition de M. le maire, pour en 

faire emploi d'après l'autorisation de M. le préfet, 50,000 f. 
La totalité du chapitre tt* des dépenses ordinaires, s'élevant à.la somme 

de 2,779,645 f. 99 c , est mise aux voix et adoptée. 

CHAPITRE II. — DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

Art. I". Supplément d'allocation pour la partie des frais de bureaux de 
la mairie qui ne peuvent trouver place dans les dépenses ordinaires, 7,000 f. 

Art. 2. Allocation extraordinaire au receveur municipal pour frais de bu-
reaux, 2,976 f. 

Art. 5. Remboursement des emprunts de la ville en capital, 225,000 f. 
Art. 4. Intérêts des emprunts, 555,020 f. 

Art. 5. Capital et intérêts du prix d'acquisition de la Boucherie-des-Ter-
reaux (6e huitième), 112,000 f. 

Art. 6. Intérêts de la somme de 16,500 f. restant de l'acquisition de la 
propriété Marly, 823 f. 

Art. 7. Location provisoire d'une cave pour entreposer les huiles étran-
gères, 1,800 f. 

Art. 8. Intérêts sur la somme de 25,000 f. due à M1,e Dardel pour ac-
quisition d'un four à chaux à Perrache, 1,250 f. 

Art. 9. Location d'une maison à Perrache pour des séchoirs destinés à 
Tabaltoir, 2,550 f. 
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Art. 12. Allocation au Jockey-Club pour prix de la course de chevaux à 
Perrache, 4,000 f. 

Art. 13. Intérêts sur une somme de 44,441 f. restant due sur le prix 
du théâtre des Célestins, 2,222 f. 22 c. 

H„Airt' -n " ^^extraordinaires pour la révision des plans et nivellements 
ue la ville, 3,000 f. 

Art. 15. Sixième dixième pour prix d'acquisition de la maison Jusserand 
et Bourcier, et intérêts, 46,250 f. 
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50,000 f préfecture et l'accomplissement des formalités , 

4rt.22, Frais d'acquisition paj suite de recuiemeats, 6,000 f. 

Art. 23. Fonds pour la construction du pont de Nemours, ou,uuu i. 
Art. 24. Fonds pour la construction du quai Villeroy, 14,000 f. 
Art. 25. Fonds pour la construction des quais Saint-Vincent et Saint-Be-

noit, 40,000 f. 
M. BotiLLiEB appelle la sollicitude, de M. le maire sur cette impor-

tante amélioration, dont l'utilité ou plutôt l'urgente nécessité sont depuis 
long-temps reconnues. Les travaux marchent avec lenteur; il serait a dési-
rer qu'on leur donnât une vive impulsion, et que le gouvernement se hatat 

de fournir son contingent. 
. M. EE MAIRE explique la direction des travaux dont il s'agit appartient 
non à l'administration municipale, mais à MM. les ingénieurs II faut toute-
fois ne pas s'étonner que les travaux marchent maintenant avec lenteur, ou 
plutôt soient interrompus: cela est dû à la saison, qui, d'ordinaire, ne per-

met pas des travaux dans la Saône. 
Au reste, l'administration municipale n'a rien négligé jusqu'à présent pour 

hâter autant que possible l'accomplissement de la restauration si nécessaire 
dont il est question ; elle a spontanément porté à ses budgets divers cré-
dits provisoires qui, seuls jusqu'à présent, ont fait face aux travaux, puisque 
l'Etat n'a encore rien fourni. Il faut croire que , de ce côté, il viendra, en 
1848, une importante allocation qui permettra d'imprimer aux travaux une 
vive impulsion. M. le maire ne manquera pas de continuer ses sollicitations 
à cet égard, soit auprès de MM. les ingénieurs, soit auprès de M. le minis-
tre des travaux publics. 

Art. 26. Indemnités à MM. les ingénieurs des ponts ct chaussées , 
2,440 f. 

Art. 27. Construction du quai Ilumbcrt, 25,000 f. 
Art. 28. Pavés neufs dans l'intérieur de la ville, 20,000 f. 
Art. 29. Annuités à payer à la compagnie Guesdon pour trottoirs en bi-

tume, 35,000 f. 
Art. 50. Annuités à payer à la compagnie Guérin et Billon pour trottoirs 

en pierres de Tonnerre, 2,000 f. 
Ai t. 31. Premier fonds pour la construction d'un grand escalier pour la 

Bibliothèque de la ville, 1? ,000 f, 
Art. 52. Fonds de concours pour la construction de deux corps-de-garde, 

12,000 f. 
Art. 55. Travaux divers dans les promenades, 2,000 f. 
Art. 54. Construction d'égonts dans la rue Centrale et adjacentes, 53,000 f. 
Ai t. 55. Nivellement des décombres apportés à Perrache de l'intérieur 

de la ville, 800 f. 
Ai t. 56. Remblais divers, 6,000 f. 
Art. 57. Allocation à l'école préparatoire de médecine et de pharmacie, 

27,290 f. 
Art. 58. Location des locaux destinés à la même école, 16,000 f. 
M. DARMÈS s'élève contre l'énormité du chiffre de la dépense occa-

sionnée par celte école. Cette dépense appliquée au nombre des élèves, et 
ce dernier nombre rapproché de celui des professeurs et des employés, 
présentent des résultats qui semblent rendre intolérable la situation actuelle 

des choses. 
M. BARRIEEON pense qu'il faut ou refuser la subvention si les résul-

tats qu'on obtient ne sont nullement d'accord avec son importance, ou l'aug-
menter encore si c'est un moyen d'obtenir du gouvernement la création 
d'une faculté dc médecine. 

M. EE MAIRE , tout en convenant que les frais de l'école préparatoire 
de médecine ct de pharmacie sont extrêmement considérables , fait re-
marquer que la création de celle école dérive d'une loi , qu'elle a été ac-
ceptée par le conseil municipal, et qu'il lui serait peut-être difficile de se 
soustraire aux obligations que cette acceptation lui impose. Quant à la créa-
tion d'une faculté de médecine à Lyon, c'est là l'objet de tous nos vœux et 
de toutes nos démarches ; mais il ne faut pas se dissimuler que la question 
a fait peu de progrès, que les facultés rivales de Strasbourg et de Mont-
pellier nous créent les plus vives résistances, et que, dans l'état des choses, 
la ville de Lyon a peu d'espoir d'un succès prochain. 

1 Art. 59. Allocation extraordinaire à la bibliothèque du Palais-des-Arts, 
2,000 f. 

Art. 40. Secours à l'institution des filles incurables, 3,000 f. • 
Art. 41. Secours à la société du patronage des jeunes filles incurables , 

1,000 f. 
Art. 42. Secours à l'institution des sourds-muets, 3,000 f. 
Art. 45. Cinquième fonds pour.l'agrandissement de-l'église Saint-Georges, 

10,000 f. 
Art. 44. Quatrième fonds pour la restauration de l'église Saint-Nizier, 

10,000 f. 
Art. 45. Deuxième fonds pour la construction de réglise Sainte-Blandine, 

52,500 f. 
Le chapitre 2 des dépenses extraordinaires, s'élevant à la somme totale 

de 1,652 434 f. 59 c, est mis aux voix ct adopté. 
L'ensemble du budget, balançant par un excédant en recettes de 958 f. 

21 c., est mis aux voix et adopté. 
La séance est levée à neuf heures. 

Erratum. —Une erreur de chiffres s'est glissée dans le compte-

rendu dc la dernière séance du conseil municipal publié dans notre 

précédent numéro ; à la dernière ligne, au lieu de : 589 f. 21 c, li-

sez : 989 t. SI c. 

CiiB'tmiqtie. 

Les débats d'unC affaire grave et qui intéresse vivement le haut 

commerce et la banque de notre ville ont eu lieu hier devant le 

tribunal correctionnel, sous la présidence dc M. Français. M. Moine, 

agent dc change, comparaissait sous une double prévention: 1» 

opérations faites pour son compte sous le nom d'un tiers ; 2° pari 

sur la hausse ct la baisse des effets publics et actions de chemins de 

fer. Le dépouillement des livres de M. Moine a fait connaître en deux 

mois une suite, d'opérations s'élevant à près de 40 millions: 20 mil-

lions de ventes à peu près, et le surplus d'achats. En outre, M. Chau-

vet ainé était indiqué sur les livres comme la personne pour laquelle 

le sieur Moine aurait agi ; mais comme on n'y voyait aucun droit de 

commission, et que le sieur Chauvet a déclaré à la justice n'avoir 

pas fait ces opérations , ce que le sieur Moine, au surplus-, ne déniait 

pas, le ministère public en concluait que l'agent de change avait fait 

pour son compte des opérations inscrites sous le nom de Chauvet 

ainé. M. Rief, procureur du roi, a prononcé un réquisitoire remar-

quable, Jans lequel il a demandé l'application rigoureuse des articles 

8o et 87 du code dc commerce et 421 du code pénal. 

Me Vachon a présenté la défense de M. Moine. Il s'est attaché sur-

tout à démontrer que l'agent de change opérant pour une maison 

commerciale qui lui a demande le secret ne doit pas révéler, même 

à la juslicc, le nom de la personne de laquelle il a reçu commission; 

que de pareilles révélations jetteraient le trouble dans le crédit des 

meilleures maisons ; qu'ainsi le sieur Moine, sous le nom de Chauvet, 

avait très sérieusement opéré pour des tiers. Enfin, il a soutenu 

qu'il n'y avait pas dans la cause l'espèce prévue par l'article 421 du 

code pénal. 

Le tribunal a remis l'affaire à huitaine. Nous en rendrons compte. 

— Lundi, sur les dix heures du soir, une femme est tombée en 

descendant la Grande-Côte. Lorsqu'on l'a relevée, elle avait cessé de 

vivre. Elle était sortie depuis peu de jours de l'hôpital, car on a 

trouvé dans une poche de son tablier une carte de cet hospice. 

— La Faculté des lettres ouvrira la seconde session d'examens pour 

le baccalauréat jeudi C janvier, à neuf heures du matin, dans une 

des salles d« l'Hôtel-de-Ville. 

CONDITION DES SOIES DE LYON. 

Lundi 3 janvier. — Soies ouvrées, 46 ballots ; soies gréges, 

10 ballots; dernier numéro placé, 61. 

Mardi 4. — Soies ouvrées, 51 ballots ; soies gréges, 21 ; dernier 

numéro placé, 148. 

Spectacles du 5 janvier 1848. 

GRAND-THÉÂTRE. — Les Deux Frères, comédie. — Othello, grand 
opéra. 

. THÉÂTRE DES cÉi.ESTiNS. — Le Chevalier de Maison-Rouge , 
ou un Episode du temps des Girondins , drame en cinq actes et douze 
tableaux. 

Nouvelles diverses. 
Le budget, dont le projet a été présenté le 3 janvier dernier, 

donne les résultats suivants : recettes, 1,383,469,360 f.; dépenses, 
1,382,408.322 f. 

— Le Times s'occupe d'une tragédie militaire qui vient de se pas-
ser aux Indes-Orientales. 

« Un soldat de l'un des régiments dé la Reine avait été condamné 

à être fusillé pour avoir frappe un supérieur. Tous les préliminaires 

eurent lieu avec le lugubre cérémonial usité en pareil cas: les tam-

bours sont revêtus d'un crêpe noir ; le prisonnier est placé à ge-

noux près de son cerceuil, devant, le peloton d'exécution ; le signal 

de faire feu est donné par un mouvement d'épée. 

» On entend une première décharge ; le patient reste immobile, 

et un léger frisson annonce seul qu'il s'est aperçu que l'on vient de 

tirer sur lui. Le troisième rang, tenu en réserve, fait feu à son tour ; 

même résultat. Alors le prévôt-maréchal, remplissant sa hideuse mis-

sion, s'approche du malheureux agenouillé et lui fait sauter la cer-

velle. Dans son agitation bien naturelle, en s'acquittant de eet hor-

rible devoir, il dirige son arme de côté au lieu de tirer droit, et la 

balle, après avoir tué le patient, va traverser le schako d'un homme 

placé dans les rangs, et qui n'échappe ainsi que par une espèce de 

miracle au sort de son camarade. Celte exécution est la troisième 

qui se consomme dans l'armée des Indes en moins de quelques jours. 

» Ces exemples, dit le Times, ont paru nécessaires par suite d'une 

insubordination contagieuse qui s'est manifestée dans l'armée anglo-

indienne, et qu'un de nos confrères des Indesja qualifiée ^épidémie 

morale. Les symptômes de cette espèce de folie se sont surtout révélés 

sous la forme de mutineries et d'insultes contre des supérieurs. Les 

choses en sont venues au point que des coups ont été portés. Au 

début, on n'eut recours qu'aux peines mitigées de l'emprisonnement 

ou de la déportation. Le commandant en chef publia même un or-

dre du jour dans lequel il dépeignait sous leurs véritables couleurs 

les détails de la déportation, afin d'ôter aux soldats les illusions qu'ils 

pouvaient se faire a cet égard; mais cet avertissement ne produisit 

aucun effet, et il fallut en dernier ressort employer les affreux 

moyens que nous avons décrits plus haut. 

» Ceci posé, ajoute le Times, examinons les causes de cet état de 

choses. Ces causes, il faut bien le dire, consistent dans le poids in-

tolérable de l'existence ordinaire d'un soldat aux Indes. L'emprison-

nement n'effraie point, parce qu'il offre une perspective encore moins 

fastidieuse que les devoirs de chaque jour. La même chose se peut 

dire dc la déportation. Les soldats préfèrent n'importe quel avenir 

aux réalités du présent. C'est ce qui est arrivé pour le malheureux 

mis à mort dans des circonstances si tragiques. Il a avoué devant le 

conseil de guerre qu'il n'avait aucun motif de haine contre le supé-

rieur qu'il avait frappé, et que son seul but était de se faire condam-

ner à la déportation, parée qu'il était las de la vie qu'il menait. 

» Le Times conclut de tout cela qu'il faut changer le régime in-

térieur des casernes ; ce ne sont pas les privations, ce n'est pas la 

fatigue qui produisent l'espèce de maladie morale dont il s'agit, c'est 

l'oisiveté, c'est l'ennui. 

» Dans les stations militaires dont il s'agit, le danger est nul, le 

service se borne à quelques exercices de routine, les rations et le 

rhum sont délivrés en abondance; les officiers sont humains au point 

de dissimuler à chaque instant les fautes de leurs subordonnés pour 

ne pas être obligés de les punir. La boisson et l'oisiveté, voilà les 

seules causes de désorganisation qui attaquent l'armée anglo-in-
dienne. » 

Nouvelles Etrangères. 
ALLEMAGNE. 

MAYENCE, 21 décembre. '-On a répandu ici en abondance un 

petit écrit intitulé : Le Catéchisme du soldat allemand, véritables 

leçons de démocratie. Le même jour on l'a trouvé partout, dans les 

cafés, dans les cabarets, dans les postes et même dans les casernes des 

Autrichiens et des Prussiens. 

Le Gérant responsable , B. MURAI". 

Bourse de Paris du 3 janvier 1848. 

Bien qu'il y eût des affaires nombreuses à liquider, les fonds n'ont 
éprouvé que des variations insignifiantes. Le 5 a été fait, avant l'ouverture, 
à 75 15 et 75 10, et il a ouvert au parquet à 75 15. Pendant toute la bourse 
il est resté stationnairc entre 75 15 et 75 03, et il a fermé à 75 10 au par-
quet et dans la coulisse. 

Pour fin janvier , le calme a été le même ; seulement les reports se 
sont tenus , et il s'en est fait beaucoup à 27 centimes 1/2. 

Affaires assez actives. 

Trois pour cent .... 75 15 CHEMINS DE FER. 

Quatre pour cent ... » » Saint-Germain 750 » 

Quatre etdemipour cent. » s Versailles (rive droite). . » » 
Cinq pour cent 116 93 Versailles (rive gauche) . 195 » 

Emprunt de 4847 ... » * Paris à Orléans 1212 50 

Trois pour cent belge. . J> » Paris à Bouen 907 50 

Quatre 1/2p. cent belge. 68 3/4 Bouen au Havre » » 
Cinq pour cent belge . . » » Avignon à Marseille ... » » 
Récépissés Rothschild. . 102_ » Strasbourg à Bile .... 162 50 

Cinq pour cent romain . 965/4 Orléans à Vierzon. ... » » 
Trois pour cent espagnol. » » Orléans à Bordeaux . . . 485 » 

Banque de France . . . 5220 » Chemin du Nord 530 » 

Banque belge » » Paris à Strasbourg. . . . 415 » 

Caisse Laffitte » » Tours à Nantes » » 
Comptoir Ganneron. . . 1000 t Paris à Lyon 395 » 

Obligations de Paris. . . » » Lyon à Avignon » » 

Le budget, 



Étude de M'Sève, avoué à Lyon, place du Change, 4. 

VENTE, 

Pardevant le tribunal civil de Lyon. , 

D'UNE MAISON 
Sise à la Cro:x-"onsse, roc Philippeville. 

Elle est desservie par une allée commune portan1 

sur la rue Lafayette le numéro 8. 

Adjudication an *•» janvier 3848. 

La maison à vendre est composée de caves voû-

tées, rez-de-chaussée , quatre étages et greniers 

au-dessus; elle est percée à sa façade sur la rue 

Philippeville par trois portes de boutiques au rez-

de-chaussée ; clic a trois fenêtres à chacun des 

quatre étages, et à sa façade sur la cour commune 

elle est percée par une porte vitrée et une fenêtre 

au rez-de-chaussée ; elle a deux fenêtres à chacun 

des quatre étages. 

Cette maison est construite en presque totalité 

en maçonnerie, sauf une petite partie en pisé. A 

l'étage supérieur, elle est eouvértc en tuiles creuses 

et est garnie dc locataires. 

Mise à prix 10,000 f. 

Signé SÈVE, avoué. (5212) 

Etude de M" Ruby Louis, avoué à Lyon, rue 

de VHerberie, 5. 

Le lundi dix-sept janvier 1848, à dix heures du 

matin, eu l'étude et par le ministère de Mc Lhopi-

tal, notaire à Saint-Vallier (Drôme), il sera pro-

cédé à la vente de divers immeubles situés à 

Vaux-en-Vélin (Isère) ct à Saint-Vallier, dépendant 

dc la faillite du sieur J.-B.-P. Faure, en quatre lots, 

avec enchères générales sur les deux derniers 

lots, se composant ainsi qu'il suit : 

1er lot. — I! comprend une terre aujour-

d'hui en nature de jardin, de la consistance d'en-

viron trente-sept ares soixante-huit centiares, située 

à Vaux-en-Velin, confinée par le Rhône, les pro-
priétés Godard, Guedan. 

2° lot. — Il comprend une maison bourgeoise 

située à Saint-Vallier, ayant deux corps de bâ-

timents , bornée par le fleuve du Rhône, les pro-

priétés Forêt et Flaarent-Baboin. 

3° lot. — Il comprend une autre maison bour-

geoise, avec bâtiments servant à un établissement 

dc bains ct dépendances, bornée par les proprié-

tés de Chabriand, Bador, et parla rivière Galaure. 

4° lot. — Il comprend les ustensiles et agrès ser-

vant à l'exploitation de l'établissement de bains, 

composé dc onze baignoires. 

La mise à prix du 1er lot est de . . 200 f. 

La mise à prix du 2e lot est de. . . 8,000 

La mise à prix du 3
E lot est de. . . 8,000 

La mise à prix du 4e lot est de. . . 2,000 

Le même jour, par le ministère de l'huissier 

Bordas, dans les bâtiments compris au 3° lot, il 

sera procédé à la vente en détail de divers objets 

mobiliers. (5426) 

VENTE AUX ENCHÈRES 

après décès. 

Le samedi huit janvier 1848, à dix heures du 

matin, dans le domicile de feu Claude Lagrange, 

rue Delandine, à Lyon, il sera procédé, par le mi-

nistère d'un commissaire-priseur , à la vente aux 

enchères des objets mobiliers dépendant de la suc-

cession bénéficiaire dudit Lagrange, consistant no-

tamment en tables, chaises, lits, commodes, vais-

selle, linge, etc.. 

Il-sera perçu cinq centimes par franc en sus des 

prix d'adjudication. (4429) 

Â *fi>M3^ Boîs -<Ie fca ' pre" 
W bllUilEii mièrequalité,scié,fendu 

et rendu, à 20 f. le stère; deuxième qualité, à 17f. 

Perches de saules pour treillage, vigne 

et échalas. 

A LOUER, un très beau local pour 

café-restaurant. 

S'adresser place de la Boucherie-des-Terreaux, 

n° 3, à la buvette. (1482) I 
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ÛMwmumnl^b* p«
 tous les medecins
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Cher *»

au
l GAGE, rue de Grenelle-Saint-Germain, 13, à Pans. (<b45) 

D
EP

ors, à Lyon , att^aKek Vern'e.t , André et Lard* , et chez ton. les pharmaciens du département. 

i< 
dei Venéniî» 

Ce nédicamem Mi h dernier «i°pte t" ** V"J* 
repport d, M. Cllerier, med. en en.f de rbop du V-nén.». 
.»>! le. premier, uw • <• P«rU n'.mpiolenl-il. plut «ne loi. S*a. 
11 ruérlt en C jonr« 1M écoulement! iani nauéei. colIcroM ni min. 
â'e.lomac. L« Dotte de 10O draréei ne oooUnt qw 4 tr., e«»> !• 
traitement te moin» cher. DEPOT. JOZBAC, p».. r. Montaient». 

tt 4»ne le» meilleure» phnnnaciet. 
71101 

A LYON, chez MM.Vernel, pince des Terreau* ; André, 

nlacs des Célestins ; Lardet , place de la Préfecture ; 

Laroque. rue Saint-Polycarpe, 10; Revol, Bouchard et 

Crolat, droguistes, quai d'Orléans, 7>\.— A SAIST-ETIEKSE, 

chez MM. Faure, rue delà Comédie; Perner, place de 
l'Hôtel de-Ville; Galy, rue de Foy. — A GRENOBLE, chez 

M. Gabriel, rue Vaucausot. - A VALENCE, chez MM. Gui-

bert, Daruty et Bonnet —ATAIN, chez M. Bamer; et dans 
toutes les Mnnespharmacies de France et de l'étranger. 

Pharmacie à S.y««. ~WMC Pulais-Grlllc*, n. *«, 

DÉPURATIF DU SANG. 
SIROP VÉGÉTAL DE SfflP.WÉlUE ET DE SÉNÉ, 

POUR LA J> 

GUÉI1ISON DES MALADIES SECRETES 

Dartres,gales rentrées, rougeurs à la psau, flueursoupertes blanches les plus rebelles,affections rachitiques, 
rhumatismales, et de toute âcretè ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est promut et aisé à suivre en secret ou ea voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) 

IMIIV s 5 FR. I.E FEACON. (3570) 

^jseva. TRÉSOR DE LA POITRINE. 
i''

S
^^^^k Le Sirop pectoral de Vélar, approuvé des facultés de médecine comme le plus puissant 

N8SlÏSiP§ï™^» spécifique dont on puisse faire usagecontre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations 

Agg^^- d'estomac et de poitrine.les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, 

<E^rJsgpS^ vulgairement appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, se vend, à Lyon, chez 

IT
 r^ffliV^&sSSsB COURTOIS, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pémtents-de la-

*ŒSBÇyK8r*«» froix
 n

 10 à Saint-Clair, près la Loterie; à Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande; 

à Saint-Etienne , Monest.er, épicier, me Royae, n. 1 ; à Grenoble, Déchenaus, quincaillier, Graude-Rue. ;?&£<NâM* 
ce Sirop est constatée par de nombreuses guérisous, mentionnées au prospectus : ■ .lulon Pelletier, quincailhei-co ffeur, 

pl.ee Saint-Pierre, maison Charpentier n^re, papetier, rue des Sell.ers ; a Maçon, Roanne-Gerbe, confiseur. (37*3) 

: i'.hàlon, Pelletier, quincaillier-coiffeur, 

Roanne-Gerbé, confiseur. (3743) 

VESTE PAR EIC1TATION, 

AVEC CONCOURS D'ÉTRANGERS, 

de l'étaMisscsaiestt thermal 

D ALLMARD, 
Près Grenoble (Isère). 

En exécution d'un jugement rendu parle tribu-

nxl civil de Grenoble le quatre décembre mil huit 

cent quarante-sept, 

Il sera procédé, le samedi ving-neuf janvier mil 

huit cent quarante-huit, à midi, à Grenoble , en 

la chambre des notaires, par devant Me Silvy, no-

taire à ces fins commis , . 

A la licitation , avec concours d'étrangers , dc 

l'établissement thermal dAllcvard, 

près Grenoble (Isère) , provenant , pour la plus 

grande partie , de la succession de M. Camille-

Adrien BocvRET-Rocoia . ancien notaire , indivis 

aujourd'hui entre MM. BOCVRET-ROCOUR père et 

ses "fils. 

Les eaux minérales d'Allevard sont avantageu-

sement connues depuis long-temps. L'établisse-

ment est nouvellement fondé et en parfait état de 

conservation ; il est susceptible de recevair tout le 

développement que les circonstances ou la vogue 

pourront faire désirer , et, dans son état actuel, il 

ne constitue pas moins un ensemble complet, 

pourvu de tout ce qui est nécessaire à son exploi-

tation. 

Placé à l'entrée du bourg et dans la plus belle 

position du pays d'Allevard, cet établissement est 

heureusement disposé pour recevoir dans son hôtel 

un grand nombre de baigneurs, et pour satisfaire 

en même temps aux besoins de ceux qui préfèrent 

loger dans le bourg ; son extension est par consé-

quent illimitée. 

Cette propriété comprend un hôtel pour le loge-

ment des baigneurs , un bâtiment pour les bains 

et douches , les bâtiments accessoires , logements 

des propriétaires, salles d'attente, écuries, remises, 

buanderies, jardins, promenades et autres dépen-

dances, les chaudières, fourneaux, baignoires, ap-

pareils pour l'application des eaux, mobilier com-

plet de l'hôtel, du restaurant et des bains, etc. 

La première mise à prix est de.... 190,000 f. 

On peut prendre connaissance du cahier des 

charges, à Grenoble, chez Me Silvy, notaire, et 

chez MeS Thenon et Anthoard, avoués des colici-

tants. (2332) 

â urAinnr rM Fonds de com-
SK Itniint merce bien achalandé , 

avec Atelier exploité d'un article spécial et 

nouveau. —S'adresser, pour les renseignements, 

à M. Chavent, marchand de soie, rue Romarin. 

 (1352) 

AUX JEUNES GENS SANS EMPLOI. 
M. AMARGUIN, représentant d'une administration 

commerciale de Paris , offre une occupation facile, 

honorable et lucrative aux jeunes gens ayant de 

l'activité, de l'instruction et une bonne tenue. — 

S'adresser tous les jours, de huit à dix heures du 

matin, rue Juiverie, 22, au 3», à Lyon. (1486) 

Â
UClinDC Pour cessation de com-
¥ tNlitlt merce, un fonds de 

vaste café. Ce café est bien décoré et possède 

une 'nombreuse et bonne elientelle. Il est situé à 

Saint-Etienne, à l'angle des places Marengo etSaint-

Charles. 

S'adresser à M. Résillot, propriétaire de l'éta-

blissement. (1480) 

SIROP ET PATE PECTORALE D'ESCARGOTS 
PRÉPARÉS AD SUCRE CANDI. 

Les enrouements, lagrippe, l'asthme, les rhumes, 

la coqueluche, les catarrhes, les irritations de la 

gorge et de la poitrine sont toujours guéris par l'u-

sage du Sirop et de la Pâte d'Escargots. 

Prix : 2 f. la bouteille et 1 f. 50 c. la boîte avec 

l'instruction, chez Malignon, pharmacien , grande 

rue Mercière, 11. (7182) 

AVIS AUX AMATEURS D'HISTOIRE NATURELLE. 

GRANDES AUTRUCHES NOIRES 
DE LA NOUVELLE-GUINÉE, 

Avant dc se rendre à Paris, le sieur CORRÈGE , 

conducteur dc ces rares animaux, n'a pas voulu 

passer dans cette ville sans soumettre aux amateurs 

d'histoire naturelle ces superbes Autruches noires, 

les seules qui se trouvent en France , les plus re-

marquables par la beauté de leurs plumes et la 

force de leur constitution, et qui ont fait l'admira-

tion de la haute société. Leur taille est de 3 mètres 

50 centimètres de hauteur ; leur force est prodi-

gieuse, puisque, comme le cheval, elles portent un 

homme. Elles obéissent au commandement et font 

jusqu'à 100 kilomètres par jour. Elles servent de 

courriers dans leur pays. On ne doit pas les con-

fondre avec les Autruches blanches, qui n'ont que 

1 mètre 50 centimètres dc hauteur. Leur grosseur 

est prodigieuse, puisque l'une d'elles pèse 130 ki-

logrammes. Leurs jambes sont aussi fortes que 

eellesdu plus grand cheval. 

Le conducteur, étant obligé d'être rendu à Paris 

avant la fin dc février prochain, ne peut s'arrêter 

que peu dc temps dans cette ville. 

Ces Autruches sont visibles tous les jours, pas-

sage de l'Hôtel-Dieu, 50. On les fera manger devant 

les spectateurs et à toute heure. 

Prix d'entrée: lres places, 50 c. ; 2mes, 25 c. 

_____ (1492) 

A CÉDER, 
Pour cause de santé, 

Belle suite de commerce pour dame, ancienne 

maison dont la spécialité a fait sa réputation. 

S'adresser à M. Verset, rueBât-d'Argent, n° 12. 

 (1489) 

H J j M D f T (J P D«.E, GLMRES, PITUITE, matëdjflH 
Il U Jl Ci L) Il o qu'elles engendrent ; moyen de W^wbm-
battre par la - ?3?

 { 

TEINTURE GBBMANIODa? 

«h RiB-X'S'lCIi. EU<: 350 HKCKTï'ES 
simples et Saciles, pour fabriquer à peir,l

e 
/ \ .... frais TOUTES LES LlQUEuas de table 

1 absinthe, le kirsch, le cognac, le rhum l
c
' 

wermouth, la grande-chartreuse, |
es

 ^ 

. lins français ct étrangers, un vin .le ména^ 

. ct la bière à 5 centimes, les limonades 

zeuses, les ratafias de ménage, les sirops 

; ' les gelées, les confitures de fruits et de*? 

gumes, lc. raisiné, les cornichons, i
es

 vinai. 

gres, un élixir pour bonifier les vins. 

En vente, au prix dc 5 f., chez M. DUMONT fm-
tcur, rue du Plat, 7, à l'entresol, à Lyon. (1484) 

M. Ponsolle 

donnera tous les 

jours des repré-

sentations de la 

MÉNAGERIE BU 
NORD, pont La-
fayette , aux 

Broltcaux. 

A QUATRE HEURES DU SOIR, 

EZ3P.3IC3S ET REPAS DES AVIUA'JZ. 
La Ménagerie est visible de dix heures du matin 

à huit heures du soir. (1491) 

SIROP ANTI-GOUTTEUX DE BOUBÉE 
Rue Dauphine, n° 38, à Paris. 

Vingt années de succès.—Ce Sirop enraye in-

stantanément l'accès de goutte le plus violent ; 

éloigne les accès, donne du ton aux articulations. 

Il réussit également contre les rhumatismes aigus 

et chroniques. 

Les médecins les plus renommés de Paris, MM. 

Andral, Velpeau, Leroy-d'Etiolles, Hellcr, Ducros, 

etc., etc., l'ont adopté dans leur pratique. M. Jules 

Cloquet, médecin du roi des Perses, traite avec ce 

médicament son illustre malade. 

Dépôt chez MM. Vernet, à Lydn ; Martel, à Gre-

noble ; Michel, à Tarare ; Ayot, à Villefranche ; 

Galy , à Saint-Etienne ; Labor, à Roanne ; Fessy; 

à Montbrison; Carrière, à Bourg; Martin, à Belley, 

Mercier, à Nantua ; Giroud, à Gcx. (3414) 

BRASSERIE. 
M. BOUDAL-PACROS, huissier à Ambert (Puy-de-

Dôme), possède une Brasserie remarquable 

par son étendue, la belle disposition de ses agrès 

intérieurs, et surtout par l'excellence et l'aptitude 

de ses eaux. 

Sa position personnelle (comme huissier), qui 

doit lui faciliter, sans accroissement de frais, un 

grand placement des produits dc cette usine, ne 

lui permettant pas de se livrer exclusivement à son 

exploitation, il demande un associé, avec lequel il 

traitera à des conditions satisfaisantes. (2568) 

IMPRIMERIE ET LITHOGRAPHIE 
A VE*t»UE. 

S'adresser à M. Genctier, place Bellecour, n° 7. 

(2857^ 

AN A PPPnTT d'anche soir, de la place 
UIï H Illltl/U des Terreaux à la place de 

Bellecour, dc six à sept heures, une plaque 

de bracelet en émail bleu avec fleur en dia-

mant. —La rapporter chez Mme veuve Grognier-Ar-

naud, quai Saint-Antoine.—11 v aura récompense. 

 (1485] 

Â
*»|g La personne qui aurait perdu un 

w Wi Chien de chasse pourrait h 

réclamer passage de l'Argue, n° 61, au rez-de 

chaussée. (1490) 

Oe Mou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes, oppressions, maux de gorge, 

éteintes devoix. —Le prix de la boitede 130 gram 

mes est de 1 f. 20 c. — Pharmacie Macors et Guil-

leminet, rue Saint-Jean, 30, à Lyon. (3907 ) 

MomiTÉE, préparée à la pharmacie STEINACÎTSÇ-
rue Dauphine , 58. 

L'altération des humeurs est l'unique cause des ma-

ladies ; celte vérité, admise par les anciens médecins, et 

méconnue depuis 40 ans par les modernes , est mise 

hors dc doute aujourd'hui Indiquer un moyen d'expul-

ser du corps ces humeurs viciées qui donnent naissance 

à toutes les maladies (voir la broch. délivrée gratis), 

tel est le but que nous nous proposons d'atteindre par 

notre TEMTIRE PIIBMTITE. Cette préparation, à 

la fois TOXIQUE et PIKC VTH E, produit des effets à 

la dose d'une cuillerée à bouche ou deux au plus • elle 

est agréable, et purge sans coliques ni tranchées. ' 

PRIS : S rn., 12 PUUCIATIOXS. 

Dépôts : à Lyon , chez M. VERSET, pharmacien , 

place des Terreaux ; à Tarare, chez M. MICHEL, phar-
macien. (5964) 

Par le Topique-Bertrand , pharma-

cien-chimiste, on guérit les rhumatismes , 

maux de tète, d'estomac, de poitrine, etc. 

Pour les ventes en gros, à Lyon , pince 

Bellecour, 12 ; à Paris, rue des Lombards , 

37. —(Voir l'instruction).—Prix , selon la 

grandeur : 25 centimes et au-dessus. (3460) 

PLUS D'ARSENIC !!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos-

phorée pour leur destruction prompte et infail-

lible. — Essence phosphoréc contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.— Par LARDET, 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16 

à Lyon. 7016) 

CHANGEMENT BE BOHICILE. 

Le magasin d'orfèvrerie de M. GRAND-CLÉMENT a 

été transféré quai Saint-Antoine, 22, maison du 

restaurant de M. Mathieu. — Assortiment de bijoux 

très variés pour étrennes, à des prix très modérés. 

 (1460) 

SCIENCE DE LA BANQUE. 
Du la au 31 de ce mois, M. NORDHEIM ouvrira 

de nouveaux Cours de Comptabilité et de Science 
de la Banque. 

11 prend l'engagement de placer très avanta-

geusement les élèves de quinze à dix-huit ans qui 

auront fini leurs études chez lui. 

S'adresser rue Clermont, 9. ' (1487) 

ÀViÇ M-Tîssot, traiteur, a l'honneur 
" ■ de prévenir MM. les Patineurs qu'il 

' £f?it patiner dans la lône, devant son établissement. 

•èî1 s est adioint un
 professeur de Patin qui donne 

< leçons. (1493) 
r t . 

MALADIES DES VOIES URINAIRES 
ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION. 

M. ledocteureAStraiteexclusivementlesmaladies 

de voies urinaires et des organes de. la génération, li-

thotritie (broiement de la pierre dans la vessie), ré-

trécissement, du canal del'urèthre, rétention et in-

continence d'urine, maladies vénériennes, etc.—M. 

le docteur Gas demeure place Bellecour, 8. ((3990 

Kl KOI» PHI IJ.EÏVTK5 AUQ1! fi 
contre 

LES iMMOffi ET LES PflLEGSASiES DES VOIES URMIRES, 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

Par M. BOCCMÎJ, 

Rue Saint-Jean , 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les gaf-
tntes chroniques, les spasmes, les maux d'estomac, la 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, ks 
coliques, les diarrhées, les dérangements chez les 
femmes, les fatigues et les lassitudes des membres in-
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 
en peu de temps une santé parfaite. 

Chaque flacon , accompagné du mode de s'en servir, 
se vend 3 f.; 6 flacons, 15 f. tf/firatichir$ (5528) 

GUÉRISON RADICALE 
. Des maladies secrètes, des dartres, gales, écoule 

ments nouveaux ou anciens, et toute àcreté ou 

vice du sang. — S'adresser à la pharmacie de PHI-

LIPPE QUET, rue de la Préfecture, S, à Lyon. (37811 

I LYON. - IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, 
I Ru de la ^Mailjerte, 19. 


